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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

En France, le recensement de la population est effectué sous la 
responsabilité et le contrôle de l’Etat. Comme le stipule l’article 156 de la 
loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, il a notamment 
pour objet le dénombrement de la population française. La collecte des 
informations est organisée et contrôlée par l'Institut national de la 
statistique et des études économiques (INSEE). Dans les faits, les 
recensements sont effectués par les communes, qui reçoivent une dotation 
forfaitaire de l’Etat, avec des modalités qui diffèrent selon que la commune 
comprend plus ou moins de 10.000 habitants. 

Ces recensements attestent du franchissement ou non de seuils de 
nombres d’habitants qui impliquent des obligations ou ouvrent des droits 
aux communes. A titre d’exemple, la politique d’action sociale de la 
commune, ou le débat d’orientation budgétaire en sont des conséquences 
directes, mais aussi la possibilité d’ouvrir une officine de pharmacie à 
partir de 2.500 habitants, sans même parler du montant des dotations de la 
commune. 

Aussi, les refus de la part d’administrés de participer à la campagne de 
recensement, alors que celle-ci revêt un caractère obligatoire, viennent 
directement fausser les résultats du recensement et présentent des 
conséquences considérables sur les services publics proposés à l’ensemble 
des habitants du bassin de vie. De même, le caractère figé du roulement 
imposé aux communes de moins de 10.000 habitants dans le recensement 
les contraint parfois à attendre plusieurs années avant que les effets de seuil 
ne puissent s’appliquer, alors-même que la dynamique démographique 
justifie pleinement de procéder le plus rapidement possible à un nouvel 
examen exhaustif de la situation de la commune. 

Cette proposition de loi vise donc à renforcer les obligations faites aux 
administrés de satisfaire leurs devoirs en matière de recensement, en 
remettant la sanction, jusqu’ici inappliquée, au cœur du dispositif. Elle vise 
aussi à permettre aux communes de moins de 10.000 habitants de procéder 
de façon anticipée à un recensement, sans attendre le délai de cinq ans 
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prévu par le roulement défini par la loi relative à la démocratie de 
proximité. 

Afin d’éviter le recours abusif au recensement, la notion de « raison 
sérieuse » permet de fonder l’appréciation de l’opportunité d’un 
recensement sur l’ensemble des éléments dont dispose une commune 
susceptible de constituer des indices sur l’évolution de sa population 
(permis de construire, inscription sur les listes électorales, découverte de 
nouveaux contribuables locaux, mise à disposition de nouveaux logements 
par la commune, échanges en provenance d’autres administrations). Par 
ailleurs, l’appréciation d’une « évolution significative » implique le 
franchissement d’un seuil de population fixé par la loi ou le règlement.  
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Proposition de loi visant à améliorer les conditions du recensement de la 
population 

Article unique 

L’article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité est ainsi modifié : 

1° Après le V, il est inséré un V bis ainsi rédigé : 

« V bis. – Les personnes sont tenues de répondre, avec exactitude et dans 
les délais fixés, aux enquêtes de recensement. 

« Par dérogation à l’article 7 de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 précitée, le 
représentant de l’État dans le département, saisi à cette fin par le maire, peut, par 
une décision motivée qui indique les voies et délais de recours, prononcer une 
amende administrative d’un montant maximal de : 

« 1° 1 500 € en cas de réponse sciemment inexacte ; 

« 2° 300 € en cas de défaut de réponse après mise en demeure restée sans 
effet à l’issue d’un délai de quinze jours. 

« L’amende administrative ne peut être prononcée qu’après que la personne 
intéressée a été informée de la possibilité de présenter des observations, écrites 
ou orales, dans un délai de dix jours, le cas échéant assistée par un conseil ou 
représentée par un mandataire de son choix. 

« Le recours formé contre la décision prononçant l’amende est un recours 
de pleine juridiction. 

« L’amende administrative est recouvrée au bénéfice de la commune dans 
les conditions prévues par les dispositions relatives aux produits communaux. 

« Le délai de prescription pour prononcer une amende administrative est 
d’un an révolu à compter du jour de la réponse en cas de manquement 
mentionné au 1° du présent V bis ou de la mise en demeure en cas de 
manquement mentionné au 2°. 

« Le cas échéant, le montant de l’amende administrative s’impute sur celui 
de l’amende prononcée par la juridiction pénale. Une condamnation pour 
réponse sciemment inexacte entraîne de plein droit, sauf décision spécialement 
motivée de la juridiction, l’obligation d’accomplir le stage de citoyenneté prévu 
au 1° de l’article 131-5-1 du code pénal. » ; 
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2° Le dernier alinéa du VI est complété par trois phrases ainsi rédigées : 
« Une commune de moins de 10 000 habitants peut demander à être inscrite sur 
cette liste alors même que le roulement prévu au troisième alinéa du présent VI 
n’est pas achevé. Il est fait droit à cette demande lorsqu’elle est formulée avant 
le 1er octobre de l’année d’adoption du décret mentionné au présent alinéa et 
qu’il existe des raisons sérieuses de penser que, depuis la dernière enquête 
exhaustive, la population de cette commune a connu une évolution significative. 
La réalisation d’une enquête exhaustive en application du présent alinéa 
dispense de procéder à l’enquête prévue dans le cadre du roulement en cours. » 
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